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Service du budget et de la dette
 
 

Résumé :
Le présent rapport concerne une subvention de fonctionnement au titre de l'exercice
2013 ainsi que huit demandes de subventions présentées par des associations et
organismes pour l'organisation de congrès, colloques et autres manifestations.

  
Ø Association départementale des radio transmetteurs au service de la Sécurité
Civile
 
L’association départementale des radio transmetteurs au service de la Sécurité Civile
(ADRASEC 67) sollicite le renouvellement de la subvention du Département pour l’exercice
2013, destinée à la formation du personnel, à l’entretien des équipements ainsi qu’à
l’habillement spécifique des membres.
 
En outre, l’association est de plus en plus impliquée dans les opérations de secours
départementaux et les moyens de transmission doivent être à même de pouvoir assurer
les liaisons entre les différents acteurs de terrain que sont le SAMU, le SDIS, la Direction
départementale de la Police Nationale et les associations de secourisme.
 
Depuis plusieurs années, l’ADRASEC 67 participe tous les mois et parfois plusieurs fois par
mois à la formation des stagiaires du centre de coordination et de sauvetage de l’Armée
de l’Air à Drachenbronn.
 
 
Le budget prévisionnel de l’exercice s’élève à 37 860 €, dont :
 
DEPENSES  
Achats 2 100,00 €
Services extérieurs (sous-traitance, locations, entretiens, ...) 1 200,00 €
Autres services extérieurs (personnels extérieurs, honoraires, ...) 1 650,00 €
Taxes 50,00 €
Prestation en nature 9 360,00 €
Valorisation du bénévolat 23 500,00 €
TOTAL : 37 860,00 €
  
RECETTES  
Conseil Général 3 500,00 €
Autres produits 1 440,00 €
Produits financiers 60,00 €
Prestation en nature 9 360,00 €
Valorisation du bénévolat 23 500,00 €
TOTAL : 37 860,00 €
 
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 3 500 €.
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Cette association bénéficie de l’aide financière départementale depuis 1986 et a obtenu
3 500 € pour 2012.
 
Conformément à la délibération de notre assemblée du 10 décembre 2012, l’aide est
diminuée de 4% par rapport à la dernière subvention accordée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  3 360 €.
 
 
Ø Institut international des droits de l’homme
 
Depuis 44 ans, l’Institut international des droits de l’homme organise des sessions annuelles
d’enseignement en droit international et en droit comparé des droits de l’homme.
 
Ce programme est destiné à des étudiants de niveau universitaire avancé, des
enseignants, des chercheurs, des fonctionnaires nationaux et internationaux et des
membres d’organisations internationales ou d’ONG.
 
La 44ème session se tiendra à Strasbourg du 8 au 26 juillet 2013 sur le thème « Religions
et Droit international des droits de l’homme » et réunira près de 250 personnes.
 
L’objectif de ces sessions d’enseignement est de promouvoir et de faire respecter, par
l’enseignement et la recherche, les droits fondamentaux de l’homme tout en contribuant
au progrès de la démocratie dans le monde.
 
 
Le plan de financement prévu pour ces journées :
 
DEPENSES  
Bourses (inscription, séjour, documentation) 60 000,00 €
Hébergement 80 000,00 €
Intervenants (déplacement, hébergement, honoraire, cadeau) 53 000,00 €
Documentation générale et publications 19 000,00 €
Frais de fonctionnement 45 000,00 €
Conception du programme 13 100,00 €
Encadrement pédagogique, administratif et documentaire 154 700,00 €
TOTAL : 424 800,00 €
  
RECETTES  
Etat 75 000,00 €
Conseil Régional 15 000,00 €
Conseil Général 5 000,00 €
Ville de Strasbourg 20 000,00 €
Gouvernements européens 15 000,00 €
Subventions diverses 64 800,00 €
Inscriptions et participations 230 000,00 €
TOTAL : 424 800,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 5 000 €.
 
Depuis 1990, cet organisme bénéficie de subventions départementales et a obtenu en 2012
une aide de 3 000 € pour la précédente session.
 
Conformément à la délibération de notre assemblée du 10 décembre 2012, l’aide est
diminuée de 4% par rapport à la dernière subvention accordée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 500 €.
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Ø Union Catholique des Cheminots Français
 
L’Union Catholique des Cheminots Français (UCCF) organisera son XVIIIème Congrès
européen des cheminots et postiers chrétiens au Mont Sainte Odile du 23 au 28 mai 2013.
 
Cette manifestation a pour origine la rencontre de cheminots allemands et strasbourgeois
ayant vécu la guerre mais voulant que la fraternité remplace ces moments de tension. Au
fur et à mesure des années, d’autres pays ont rejoint les deux pionniers et l’UCCF accueille
maintenant des membres venant de toute l’Europe.
 
Ce congrès rassemble tous les trois ans les délégués des mouvements de cheminots et
postiers chrétiens.
 
Le thème de cette année sera « La Porte de la Foi » et s’articulera autour d’exposés, de
visites et de messes.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Achats et fournitures 1 450,00 €
Assurances 200,00 €
Frais postaux 100,00 €
Hébergement, transport, restauration 25 000,00 €
TOTAL : 26 750,00 €
  
RECETTES  
Inscriptions 23 250,00 €
Conseil Général 1 000,00 €
Dons 2 500,00 €
TOTAL : 26 750,00 €
 
Une participation financière de 1 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  800 €.
 
 
Ø Centres Internationaux Francophones des Lions Clubs de France
 
Le Centre international francophone de l’Environnement, organisé par les Centres
Internationaux Francophones des Lions Clubs de France, se déroulera à Strasbourg du 1er

au 31 juillet 2013 sur le thème « La Terre, premier patrimoine de l’humanité ».
 
Des débats, conférences et visites seront organisés sur ce thème. Cette manifestation
accueillera 36 jeunes francophones de 18 à 22 ans venant des cinq continents pour
développer un esprit de dialogue et de respect de l’autre.
 
 
Les dépenses prévisionnelles sont chiffrées à 64 000,00 €, dont :
 
DEPENSES  
Achat de fournitures et matériels 3 700,00 €
Location de matériels 2 000,00 €
Assurances 1 700,00 €
Publicité 4 000,00 €
Frais postaux et télécommunication 1 000,00 €
Hébergement 15 600,00 €
Restauration 18 000,00 €
Transport 12 000,00 €
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Prestation en nature 3 000,00 €
Valorisation du bénévolat 3 000,00 €
TOTAL : 64 000,00 €
  
RECETTES  
Région 4 500,00 €
Conseil Général 4 500,00 €
Ville de Strasbourg 4 500,00 €
Partenariats 15 500,00 €
Lions Club de France 29 000,00 €
Prestation en nature 3 000,00 €
Valorisation du bénévolat 3 000,00 €
TOTAL : 64 000,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 4 500 €.
 
Cet organisme a bénéficié de subventions les années passées pour les Centres
internationaux qui se sont tenus en 2004 et 2009.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  800 €.
 
 
Ø Université de Strasbourg
 
Le Laboratoire de Spectrométrie de Masse des Interactions et des Systèmes (LSMIS)
de l’Université de Strasbourg organisera un symposium sur la chimie des matériaux du
patrimoine à Strasbourg le 13 mai 2013.
 
L’étude de vestiges archéologiques et d’œuvres d’art donne accès à des informations
inestimables tant au niveau historique que socioéconomique ou culturel. La sauvegarde
des informations scientifiques contenues dans les archéomatériaux est possible par la
caractérisation chimique de ces derniers et de leur état d’altération, en amont de tout
processus de consolidation ou de restauration. Cette caractérisation apporte un regard plus
fin et plus juste sur les objets.
 
Au cours de cette journée interviendront des interlocuteurs de différents horizons travaillant
dans ce domaine : chimistes, archéologues, historiens.
 
L’objectif de ce symposium est de montrer comment archéologie, histoire et analyses
chimiques peuvent s’articuler pour aboutir à une meilleure connaissance des matériaux de
notre patrimoine, des us et coutumes des temps passés, des technologies et savoir-faire.
Ces études permettent également de mieux stocker et restaurer les objets archéologiques
et œuvres d’art.
 
Ce symposium, qui devrait réunir 150 participants, permettra de faire connaitre cette
discipline et montrer le potentiel analytique local et national dont peuvent disposer les
archéologues et historiens pour faire avancer leurs thématiques.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Hébergement 500,00 €
Restauration 300,00 €
Déplacement 700,00 €
TOTAL : 1 500,00 €
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RECETTES  
Conseil Général 400,00 €
Autres subventions 450,00 €
Fonds propres 650,00 €
TOTAL : 1 500,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 400 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  300 €.
 
 
Ø Société Ecologique à Responsabilité Limitée
 
La Société Ecologique à Responsabilité Limitée (SERL) organise le 9ème colloque « Ecology &
Behaviour » qui a lieu à Strasbourg du 23 au 26 avril 2013.
 
Cette conférence au carrefour des champs disciplinaires que sont l’écologie, l’évolution et le
comportement animal, revêt un intérêt particulier dans le contexte actuel des changements
environnementaux et de la perte de la biodiversité y étant associée.
 
Dans le cadre de la conférence scientifique, six sessions thématiques seront organisées. Ces
sessions seront suivies par une centaine de participants et permettront à une cinquantaine
de jeunes chercheurs et d’étudiants de présenter leurs travaux et d’exposer leurs résultats
scientifiques.
 
 
Le plan de financement prévu pour ces journées :
 
DEPENSES  
Achats 750,00 €
Assurances 150,00 €
Documentation 250,00 €
Hébergement 8 609,00 €
Restauration 5 620,00 €
Déplacement 1 254,19 €
Excursion 660,00 €
Publication des actes 90,00 €
TOTAL : 17 383,19 €
  
RECETTES  
Conseil Général 3 000,00 €
Région 2 000,00 €
Ville de Strasbourg 2 000,00 €
Inscriptions 900,00 €
Université de Strasbourg, Faculté des Sciences, Ecole Doctorale 3 900,00 €
Autres subventions 4 450,00 €
Sponsors 950,00 €
Fonds propres 183,19 €
TOTAL : 17 383,19 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 3 000 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  1 000 €.
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Ø Fondation Entente Franco-Allemande
 
A l’occasion du 50ème anniversaire du Traité de l’Elysée, la Fondation Entente Franco-
Allemande présente une exposition réalisée par la Fondation De Gaulle et la Stiftung
Bundeskanzler Adenauer-Haus de Röndorf qui aura lieu à Strasbourg du 22 avril au 9 mai
2013. Cette exposition illustre la relation privilégiée entre la France et l’Allemagne depuis
la volonté de réconciliation du Chancelier Adenauer et du Général De Gaulle jusqu’à la
coopération quotidienne entre l’Allemagne et la France aujourd’hui.
 
Cette exposition est à destination des publics allemands et français et permet d’explorer
cinquante ans de relations franco-allemandes à tous les niveaux : diplomatiques, culturels,
éducatifs et économiques.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Transport, montage et démontage de l'exposition 38 336,00 €
Frais de personnels 1 664,00 €
TOTAL : 40 000,00 €
  
RECETTES  
Conseil Général 5 000,00 €
Subvention Eurodistrict 5 000,00 €
Fonds propres 30 000,00 €
TOTAL : 40 000,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 5 000 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  3 000 €.
 
 
Ø Association Nationale des Officiers de Carrière en Retraite – Groupement Alsace
 
L’Association Nationale des Officiers de Carrière en Retraite – Groupement Alsace (ANOCR)
organisera les Journées des conjoints survivants qui auront lieu à Strasbourg les 14 et 15
mai 2013.
 
Ces journées permettront à environ 400 personnes de participer à un forum reprenant
différents thèmes :
- la connaissance de la législation en terme de veuvage ;
- les démarches administratives ;
- l’aide aux conjoints survivants ;
- l’information sur le fonctionnement de l’ANOCR et des associations partenaires.
 
La 2ème journée sera surtout centrée sur l’accompagnement face au deuil et la résolution
des difficultés morales et psychologiques liées au deuil.
 
 
Le plan de financement prévu pour ces journées :
 
DEPENSES  
Honoraires 2 000,00 €
TOTAL : 2 000,00 €
  
RECETTES  
Conseil Général 2 000,00 €
TOTAL : 2 000,00 €
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Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 2 000 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  300 €.
 
 
Ø Amis de la Bibliothèque Humaniste de Sélestat
 
Après le succès des trois précédents colloques, les Amis de la Bibliothèque Humaniste de
Sélestat – Société d’Histoire et d’Archéologie de Sélestat et environs souhaitent organiser le
25 mai 2013 une journée de réflexions et de débats sur le thème de l’humanisme à Sélestat.
 
Ce projet est plus particulièrement lié à la Bibliothèque Humaniste de Sélestat et devrait
permettre d’apporter un regard actuel sur la problématique qui est signifiée par son titre
« Humanisme et Religions ».
 
Différents thèmes seront développés :
- L’enseignement du fait religieux dans l’école de la République ;
- L’islam, un défi pour les chrétiens ;
- La sortie de la religion : pour aller vers quels horizons ? ;
- Le désir naturel du surnaturel ;
- L’humanité au cœur des religions mondiales d’après Albert Schweitzer.
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Location salle 625,00 €
Impressions 3 000,00 €
Hébergement 500,00 €
Transport 500,00 €
Frais divers 800,00 €
TOTAL : 5 425,00 €
  
RECETTES  
Ville de Sélestat 1 500,00 €
Conseil Général 1 500,00 €
Fonds propres 2 425,00 €
TOTAL : 5 425,00 €
 
Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 1 500 €.
 
Cette association a bénéficié de subventions en 2007, en 2009 et en 2011 pour les
précédents congrès.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de  400 €.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d’attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
  
 Strasbourg, le 22/04/13
  
 Pour le Président

Le Premier Vice-Président,

André KLEIN-MOSSER

 


